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408 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

Vive la Republique, vive la Convention natio¬ 
nale. 

Bernabé, président, Pascal, 
Galtier, secrétaires. 
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La société populaire du Burgaud [Haute-
Garonne] jure un attachement inviolable à 
la Convention nationale et déclare qu’elle 
sera toujours son unique point de rallie¬ ment. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (4). 

[La société populaire du Burgaud aux repré¬ 
sentants du peuple de la députation du 
département de Haute-Garonne, le 4 bru¬ 
maire an 7/7] (5) 

Citoyens Représentants 
Jaloux des principes républicains que nous 

professons et instruits que les malveillants sem¬ 
blent vouloir attenter a la puissance nationalle 
par leur sourdes menées, nous saisissons ce 
moment ou toutes les sociétés vraiment popu¬ 
laires doivent se prononcer et nous avons 
exprime notre voeu dans l’adresse a la 
Convention, que vous trouverez cy-incluse, 
veuillez bien la lui présenter. Salut et fraternité. 

Samazan, président et 6 autres signatures. 
Les autres membres n’ont scû signer. 

[La société populaire du Burgaud à la 
Convention nationale, s. d.~\ (6) 

Citoÿens Représentants. 
Plus nous avons dans la Republique des 

intrigants qui nous tendent des piégés, et plus nous nous resserrons et nous tenons sur nos 
gardes. 

Plus ils semblent vouloir ternir l’éclat de la 
Convention nationalle, et plus elle devient 
brillante a nos yeux. 

Plus ils veulent avilir la représentation 
nationalle et plus nous la respectons; ainsi la 
société populaire du Burgaud a rennouvellé son 
serment de plus fort, jure un attachement invio¬ 
lable a la Convention nationalle et vous déclaré, 
Citoÿens Représentants, que son unique point 
central et de raliement est dans votre sein, 
qu’elle n’en connoit ni n’en connoitra jamais 
d’autre et qu’elle regardera toujours comme ses 
plus cruels ennemis touts ceux qui s’écarteront 
de ce principe. 

(4) P.-V., XLVIII, 194. 
(5) C 325, pi. 1411, p. 7. 
(6) C 325, pl. 1411, p. 8. Bull., 19 brum. (suppl.). 

Vive, vive a jamais la Republique, vive la 
Convention nationalle, vivent les sociétés popu¬ 
laires qui respectent l’autorité dont vous etes revetus. 

Les membres composant la société populaire 
du Burgaud. 

Samazan, président, Cazelle, secrétaire 
et 6 autres signatures. 

Les autres membres n’ont scû signer. 
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Le conseil général d’Uzès-la-Montagne 
[Gard] jure une guerre éternelle aux aris¬ 
tocrates, aux fripons, aux terroristes et 
aux dominateurs, et déclare que la 
Convention nationale sera toujours son 
unique point de ralliement. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (7). 

[Le conseil général de la commune d’Uzès-la-
Montagne à la Convention nationale, le 5 brumaire an 777] (8) 

Liberté, Égalité. 

Representans. 
C’est avec la plus grande joye que nous avons 

applaudi a votre adresse au peuple français, les 
principes qui y sont dévelopés sont vrayment 
les nôtres, vous voulés le régné de la justice, 
nous le voulons aussi, parce qu’il frape le cou¬ 
pable et porte le calme et la confiance dans 
l’ame de tous les bons citoyens ; il faut que les 
intrigues et les factions cedent enfin, il faut 
qu’elles disparaissent pour toujours du sol de 
la liberté. Representans, nous saurons faire res¬ 
pecter vos decrets et les faire executer, la masse 
des citoyens de notre commune est bonne 
comme partout, elle desire le bien, elle ne verra 
jamais que la Convention pour son unique point 
de ralliement, les applaudissements reitérés 
qu’elle a donné a la lecture de votre adresse 
nous prouvent son assentiment et son attache¬ 
ment à vos principes, pour nous, nous pour¬ suivons sans relâche tous les ennemis du 
peuple, nous jurons guerre eternelle aux aris¬ 
tocrates, aux fripons, aux teroristes et aux 
dominateurs qui crient a l’oppression, parce que 
déjà ils sont accablés du mépris public. 

Vive la Republique ! vive la Convention nationale. 
Fait à Uzès-la-Montagne, le cinquième bru¬ 

maire l’an trois de la République une et indi¬ visible. 

Maigron, maire, Clausel, Devos, Guibal, 
Odos, officiers municipaux, Matthieu, 
agent national et 16 autres signatures. 

(7) P.-V., XLVIII, 194. 
(8) C 323, pl. 1390, p. 32. 
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